
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_030
OBJET :  Autorisation  de  Programme  et  Crédits  de  Paiement  (AP/CP)  -  Nouvelle
attraction Cité de la Mer - Création AP n°23D00609

Exposé

La  Cité  de  la  Mer,  1er site  touristique  du  Cotentin,  est  une  véritable  locomotive  pour
l’économie  touristique  du  territoire.  Équipement  structurant,  il  contribue  également  à
l’équilibre de l’économie touristique de la Normandie et positionne Cherbourg-en-Cotentin
comme un site moteur de la connaissance des océans et de la mise en avant du patrimoine
maritime.

La  Cité  de  la  Mer  se  caractérise  comme  un  centre  d’éducation  à  la  mer  de  stature
européenne, c’est un parc scientifique et ludique, mais aussi un vaste complexe touristique
et culturel dédié à la mer, à l'exploration sous-marine et à l’aventure humaine des grandes
profondeurs. Lancée autour de la visite du Redoutable, sous-marin nucléaire, la Cité de la
Mer  a  largement  étendu  son  périmètre  en proposant  aujourd’hui  différentes  expositions,
notamment sur l’histoire du Titanic ou sur la question de la protection des océans. Tous ces
espaces ont été pensés et conçus en suivant des objectifs d’accessibilité à tous les publics,
de découverte, d’émerveillement et d'aventure. Le but est que le public vive des expériences,
ressente des émotions tout en découvrant des éléments et en s’appropriant les messages
importants.

Dans cette logique et après 12 années d’exploitation de l’attraction « On a marché sous la
mer », la Cité de la Mer souhaite renouveler son offre dédiée aux familles en proposant une
véritable aventure à vivre.

Compte tenu des études préalables menées d’ores et déjà par la Cité de la Mer, le calendrier
de l’opération prévoit une ouverture au public au printemps 2025.

A ce stade, le budget prévisionnel de cette opération d’investissement est de l’ordre de
7 000 000 € HT soit 8 400 000 € TTC.

Un tour de table des financeurs a été opéré et les subventions suivantes sont envisagées
auprès du Département, de la Région, de l’État et de l’Europe :

Financeur  % du HT Montant attendu

FEDER 2021-2027 30 % 2 100 000 €

ETAT DSIL 15 % 1 050 000 €

Région FRADT 20 % 1 400 000 €

Département 7,14 % 500 000 €

TOTAL estimé 5 050 000 €
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Soit un reste à charge pour l’Agglomération de 27,86 % du montant HT de l’opération, c’est-
à-dire 1 950 000 € HT soit 2 340 000 € TTC.

Afin de faciliter le suivi de cette opération à ce stade, il est proposé de créer une Autorisation
de Programme et Crédit de Paiement (AP/CP).

Le coût total de l’opération est actuellement estimé à 8 394 878 € TTC.

Aussi  l’Autorisation  de Programme est  arrêtée  à  8  394  878 €  TTC pour  une  durée  de
4 années. 

Les Crédits de Paiement ouverts sur la période 2023-2026 sont répartis ainsi que suit : 

Chapitre
budgétaire

CP 2023 TTC CP 2024 TTC CP 2025 TTC CP 2026
TTC

TOTAL

20 212 749,00 € 638 247,00 € 638 247,00 € 106 375,00 € 1 595 618,00 €

23 120 000,00 € 445 284,00 € 5 343 408,00 € 890 568,00 € 6 799 260,00 €

Total 332 749,00 € 1 083 531,00 € 5 981 655,00 € 996 943,00 € 8 394 878,00 €

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction M57,

Vu la délibération n°DEL2022_112 : Cotentin Terre Bleue - Cité de la Mer - Renouvellement
de l’attraction « On a marché sous la mer »,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 164 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Approuver  la  mise  en  place  d’une  Autorisation  de  Programme  n°23D00639
« Nouvelle attraction Cité de la Mer » pour un montant de 8 394 878 € TTC pour une
durée de 4 années, 

- Autoriser l’ouverture des Crédits de Paiement ci-dessous :
 

2023 : 332 749,00 € TTC

2024 : 1 083 531,00 € TTC

2025 : 5 981 655,00 € TTC

2026 : 996 943,00 € TTC 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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